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Noues de Sienne a eu le plaisir 

d’accueillir 26 nouveau-nés sur 

son territoire en 2024 ;  

9 mariages et 16 PACS ont été 

célébrés ; 

70 habitants nous ont quittés. 

Etat-civil 
2024 

*dont EHPAD La Roseraie 

 Naissances PACS Décès Mariage 

Champ-du-Boult 3 3 1 1 

Courson 2 1 1 2 

Fontenermont 2 - - - 

Le Gast - 1 2 - 

Le Mesnil-Benoist - - - - 

Le Mesnil-Caussois - 1 4 - 

Mesnil-Clinchamps 10 5 6 2 

Saint-Manvieu-Bocage 6 1 8 1 

Saint-Sever-Calvados 2 3 46* 2 

Sept-Frères 1 1 2 1 

Noues de Sienne 26 16 70 9 

Vie communale 

Les travaux avancent à grands pas ! les 
entreprises sont actuellement mobilisées 
sur les agencements intérieurs. 

 

Pas de surprise dans notre calendrier prévisionnel, le bâtiment sera prêt pour la fin de l’année. 
Nous espérons accueillir les premiers bambins en tout début d’année 2026. C’est la micro-crèche 
qui ouvrira dans un premier temps, très vite suivie de l’ouverture du relai petite enfance. 

Pour les familles intéressées, vous pouvez contacter le service enfance jeunesse pour faire part 
de vos intentions : enfancejeunesse@nouesdesienne.fr 

A suivre dès la rentrée de septembre ! 

Projets en cours : 
Quelques nouvelles du pôle 

petite enfance.  

Ce qui semblait se faire instinctivement par le pas-
sé, semble s’être malheureusement perdu avec le 
temps. Mais de quoi parle-t-on ? Il s’agit de la zone 
de rétrécissement à l’entrée de la zone 30 du bourg 
de Saint Sever en venant de Vire. Depuis les travaux 

de réhabilitation du centre bourg, nombreux sont les véhicules qui enjambent les bas-côtés pour 
se croiser ce qui fragilise la chaussée. Cela nous a obli-
gé notamment, à refaire les joints. C’est pourquoi nous 
testons et cherchons à rematérialiser cette « écluse » 
avec un sens de priorité afin que la vitesse soit respec-
tée et que les ouvrages soient préservés. Seule restric-
tion, nous sommes sur un itinéraire de convoi excep-
tionnel qui doit permettre lorsque cela arrive de le 
laisser passer. Nous comptons sur votre civisme pour 
respecter ces règles et sommes à votre écoute si be-
soin. 

Bourg de Saint-Sever : 
zone de priorité 
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Depuis plusieurs années, la commune fait face à de fortes hausses de charges de fonctionne-

ment, dont beaucoup sont liées à des décisions qui n’appartiennent pas à la commune : 

✓ l’inflation sur les fluides (électricité, carburant, gaz, fioul…), sur les contrats de prestations 

(cantines, maintenance, assurances), sur l’alimentation (cantine),  

✓ la hausse des charges de personnel (la hausse du point d’indice, la revalorisation du SMIC et 

des grilles indiciaires, la hausse des cotisations CRNACL) 

Ces charges sont subies sans recettes supplémentaires à l’exception de l’augmentation des bases 

locatives. Malgré une gestion rigoureuse et avec la poursuite d’investissements conséquents, la 

réserve s’amenuise et notre capacité d’autofinancement  diminue. 

Face à ce constat et étant donné le choix de la collectivité de poursuivre l’offre de nouveaux ser-

vices tels que la salle de spectacle, l’élaboration des cartes d’identités et passeports, le maintien 

de France Service, la création du pôle petite enfance et l’amélioration du cadre de travail des 

agents communaux, le conseil municipal a décidé de l’augmentation des taux d’imposition de 1.5 

point afin de combler le manque à gagner et d’éviter à la commune d’être dans une situation 

difficile. Conscients que c’est un effort complémentaire à destination des propriétaires de Noues 

de Sienne, soyez assurés que nous travail-

lons activement à l’optimisation du fonction-

nement des services de la commune et à la 

recherche d’économies autant que possible. 

Finances : 

Réalisé 2024  

et  

Budget 2025 

Pour plus de détails, vous pouvez consulter le 

rapport d’orientations budgétaires sur le site 

internet www.nouesdesienne.fr ;   rubrique 

Actes administratifs. 

La commune emploie, au 

1er janvier 2025, 73 

agents pour un équiva-

lent temps plein à 55,44. 

Vie communale 
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Ecole de Musique et de Danse et d’Arts Plastiques (EMDAP) 

Retour sur les interventions d’ Amélie Mariette 

Cette année, les enfants du groupe scolaire Simone Veil (Saint-Sever) 

et du RPI Mesnil-Clinchamps/Saint-Manvieu-Bocage - de la petite sec-

tion au CP - ont vécu de jolis moments musicaux grâce aux interven-

tions d’Amélie Mariette, musicienne enseignante. Ces ateliers sont proposés par la collectivité, à 

travers sa structure d’enseignement artistique, dans le cadre de sa politique culturelle en faveur 

de l’éducation artistique dès le plus jeune âge. Avec une belle ambition : faire entrer la musique à 

l’école, au cœur du quotidien des élèves. Et la bonne nouvelle, c’est qu’à partir de l’année pro-

chaine, le dispositif sera élargi aux classes de CE1, poursuivant ainsi son développement au sein 

des écoles de la commune. Les classes de Cours Moyen de l’école Simone Veil ont profité de 

temps forts avec des artistes invités, découvert d’autres formes de création et enrichi leur par-

cours culturel autour du Jazz. A la rentrée, ce sera au tour des Cours Moyen de l’Ecole du Pré Vert 

d’avoir cette chance sur le thème retenu de la fanfare. 

À Simone Weil : des histoires en musique et des 

comptines à la Roseraie 

Les élèves de moyenne section au CP ont mené un projet origi-

nal autour de la mise en musique d’histoires. En chansons, en 

rythmes ou en bruitages, ils ont donné vie à des histoires lues 

par les plus grands avec beaucoup d’imagination. Une façon 

sensible et joyeuse de relier apprentissage et expression artis-

tique. Les plus petits, quant à eux, ont participé à des séances 

musicales à la maison de retraite, la Roseraie. Les séances s’articulaient autour de thématiques 

propices à l’interprétation de comptines d’aujourd’hui et d’autrefois, favorisant ainsi le dévelop-

pement du langage, de la mémoire auditive et de la motricité. 

Sur le RPI : quand les éléments deviennent musique 

Dans les écoles du RPI, la musique s’est mise aux couleurs de la nature, avec un projet autour des 

quatre éléments : l’eau, l’air, la terre et le feu. Chaque élément a inspiré des jeux vocaux, des 

percussions, des mouvements et des sons, dans une approche sensorielle et ludique : des galets 

pour construire un instrument, l’air utilisé comme mode de jeu… 

Qu’est-ce qu’une intervention musicale ? 

C’est un moment privilégié, en classe, pour découvrir la musique de manière vivante et acces-

sible. Accompagnés par une musicienne professionnelle en collaboration avec le professeur des 

écoles, les enfants chantent, écoutent, bougent, inventent, créent… sans pression ni perfor-

mance. Pour la directrice de l’EMDAP de Noues de Sienne : « ces temps d’éveil artistique sont 

aussi des occasions d’apprendre autrement. Ils développent l’attention, la mémoire, la confiance 

en soi, le sens du collectif. Mais surtout, ils laissent une trace : celle d’un moment de partage, de 

découverte et de joie ». 

Les inscriptions à l’EMDAP sont ouvertes depuis le 1er juin. C’est le moment de réserver votre 
place pour la rentrée musicale ! Les cours reprendront à partir du lundi 8 septembre. 

Renseignements : au 0231687377 et sur  emd@nouesdesienne.fr 

La musique 

entre à l’école 
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Nos jeunes ont du talent ! 

Après vous avoir fait découvrir 2 jeunes sportifs, voici les portraits de 2 jeunes apprentis qui exer-

cent sur le territoire de Noues de Sienne. Ils ont tous les deux été récompensés du prix de la Fon-

dation du Jeune Apprenti qui a pour vocation de valoriser des jeunes et leur parcours ainsi que 

leurs maîtres d’apprentissage. 

 

Il s’appelle Victor AMAND, originaire de Mesnil-Clinchamps, il 

termine actuellement sa 4ème année d’apprentissage. Après 

un Bac Pro en 3 ans à l’IFORM de Coutances, il prépare ac-

tuellement son BTS au lycée Jules Verne à Caen. Sa voca-

tion ? Il aurait pu devenir comptable mais n’arrivant pas à 

effectuer son stage dans ce domaine en 3ème, il s’est orienté 

vers une autre spécialité qui l’intéressait, la mécanique. Guil-

laume Benoist, carrossier et gérant du garage du même nom, 

l’accepte en stage et c’est là que tout a commencé. 4 ans 

plus tard, il ne regrette pas et s’épanouit au quotidien. L’ap-

prentissage (2 semaines en cours, 2 semaines en entreprise), 

c’était un souhait de longue date, cela lui permet d’allier 

théories et pratiques et de parfaire ses connaissances. Pour 

le gérant, dont Victor est le premier apprenti, c’est aussi 

l’occasion de transmettre.  

 

De son côté, Martin GODARD, originaire de Moyon, termine sa 3ème année d’apprentissage. Il a 

commencé par un CAP maçon en 2 ans et approfondi sa formation avec une mention carreleur en 

1 an. Son métier, il l’a découvert lors des stages en 4ème et 3ème. Il aimait l’extérieur et les tra-

vaux manuels, il avait pensé au paysagisme 

mais c’est dans l’entreprise de Gaylord Fo-

rest, son maître d’apprentissage et gérant de 

GF Maçonnerie Carrelage, qu’il a trouvé sa 

vocation. Apprenti également à ses débuts, 

c’est tout naturellement que Gaylord a ac-

cepté Martin à ses côtés, un juste retour des 

choses. Ce que préfère Martin ? La maçonne-

rie de la pierre car elle est visible de tous et 

permet d’apprécier le travail de l’artisan. 

 

Comment ont-ils été sélectionnés ? Après une première sélection par leurs enseignants, c’est 

l’appréciation de leurs formateurs et une lettre de motivation qui ont pu faire la différence. 

Tous s’accordent à dire que ces prix sont valorisants et sont la juste récompense du travail ac-

compli.  

 



  

  6 

Informations 

L’été s’annonce chaud et avec lui les vagues de cha-

leur seront certainement fréquentes.  

Que faire en cas de vigilance canicule ? 

Les bons réflexes à adopter : 

 Boire de l’eau régulièrement, sans 

attendre d’avoir soif 

 Maintenir son logement frais (fermer 

volets et fenêtres en journée) 

 Éviter les efforts physiques aux heures les 

plus chaudes 

 Donner et prendre des nouvelles de ses 

proches 

 Ne jamais laisser une personne ou un 

animal seul dans une voiture.  

 

 

 

 

 

 

Une attention particulière doit être portée aux 

personnes vulnérables : 

 Enfants 

 personnes âgées 

 personnes malades ou isolées  

Vous êtes résidents de Noues de Sienne ; séniors ou en situation de handicap ; isolé, éloigné 

de tout contact avec votre famille ou un proche ? Prenez contact avec votre mairie déléguée 

afin qu’une vigilance vous soit apportée en cas d’alerte canicule. 

En cas d’urgence, appelez le 15 ! 

Campagne feux de forêt 2025 : Ensemble, prévenons les incendies !  

Chaque été, les feux de forêts ravagent des milliers 

d’hectares… Et dans 9 cas sur 10, ils sont causés par 

l’activité humaine. 

Cet été encore, le ministère de la Transition écolo-

gique, de la Biodiversité, de la Forêt, de la Mer et de la 

Pêche et le Ministère de l’Intérieur lancent une cam-

pagne nationale pour rappeler les bons gestes à adop-

ter : 

✓ Ne jetez jamais vos mégots en pleine nature 

✓ N’utiliser pas de barbecue en zone boisée 

✓ Ne brûlez pas vos déchets verts 

✓ Respectez les interdictions d’accès  

✓ Alertez rapidement les secours en cas de départ 

de feu (18,112,114) 

Avec des températures élevées, de la sécheresse et du 

vent, le moindre geste irresponsable peut avoir des 

conséquences dramatiques. 

Adoptons les bons gestes pour nous protéger, proté-

ger les autres et notre environnement. 
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Qui dit chaleur dit potentiel risque de sécheresse  

Qu’on se le dise dès maintenant, la ressource en eau doit être pré-

servée autant que possible, sécheresse ou pas. Pour se faire, des 

actions simples sont possibles au quotidien, été comme hiver : 

 Installez un mousseur sur votre robinet permettrait de réduire 

de 50% la consommation d'eau de votre foyer. 

 Vérifier et réparer les fuites réduirait jusqu'à 100 litres d'eau par jour. 

 Prendre une douche en évitant les bains réaliserait une économie d'eau de près de 110 litres 

d'eau à chaque douche. 

Au total, ce sont plus de 210 litres d'eau qui pourraient être économisés par jour. 

Alors n’attendons plus, mobilisons nous de manière responsable pour préserver la ressource en 

eau. Cela nous évitera peut-être des restrictions d'usage... 

Avec l’arrivée des beaux jours et le temps hu-

mide de ces dernières semaines, le climat favo-

rise la propagation du moustique tigre. Il peut 

être le vecteur de maladies virales, telles que la 

dengue, le chikungunya ou le zika. Les symp-

tômes sont le plus souvent bénins, mais ces 

virus peuvent provoquer des complications 

sévères. Les moustiques tigres sont attirés par 

l'eau.  

Pour lutter contre sa propagation, des gestes 

simples permettent de neutraliser les lieux de 

ponte :  

✓ Videz les récipients, renouveler l’eau des 

contenants 

✓  Éliminez les endroits où l’eau peut s'accu-

muler et stagner  

✓ Vérifiez le bon écoulement des eaux de 

pluie  

✓ Couvrez les réservoirs d’eau (bidons, ci-

ternes ou bassins de récupération d’eau de 

pluie) et les piscines inutilisées.  

✓ Changez l’eau des fleurs une fois par se-

maine.  

✓ Faites le tour de votre exté-

rieur dès qu’il pleut, avant et 

au retour d’une absence 

prolongée.  

Moustique tigre 

Informations 

Frelons à pattes jaunes  
La campagne de lutte contre les 

frelons à pattes jaunes (dits 

« asiatiques ») va commencer. 

Jusqu’alors, le Département du 

Calvados et la commune de 

Noues de Sienne finançaient 

intégralement le coût de la des-

truction des nids réalisée par les piégeurs re-

connus par la FREDON. Il sera désormais de-

mandé une participation de 30€ pour toute 

destruction de nids de frelons à pattes jaunes.  

Que faire en cas de présence de nids ?  

Contacter les services techniques de Noues de 

Sienne au 02 31 67 68 67. Une réponse vous 

sera apportée dans les meilleurs délais. 
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Vivre ensemble 

RAPPEL des bonnes pratiques pour les     

déchets ménagers : 

Je dépose mes sacs translucides et jaunes entre 

la veille du jour de ramassage 19h et 8h le jour 

du ramassage.  

Mes sacs sont déposés devant mon habitation 

(sauf pour les habitations situées en impasse, je 

les mets sur un point de regroupement le long 

de la voie principale). 

En cas de doute, je prends contact avec ma mai-

rie déléguée, la mairie de Noues de Sienne ou 

avec le service déchets/déchèteries de l’Inter-

com de la Vire au Noireau au 02 31 66 28 33. 

L’arrêté préfectoral du 21 novembre 2008 relatif à la 

lutte contre les bruits de voisinage, précise notamment 

que : 

Article 2 : Afin de protéger la santé et la tranquillité 

publiques, tout bruit gênant, causé sans nécessité ou 

dû à un défaut de précaution, est interdit de jour 

comme de nuit. 

Article 4 : Sur la voie publique, les voies privées accessibles au public et les lieux publics, sont 

interdits les bruits gênants par leur intensité, leur durée ou leur caractère agressif ou répétitif, 

quelle que soit leur provenance...  

Article 6 : Tous travaux (outre ceux définis à l'article 13) tels que des travaux de bricolage ou de 

jardinage effectués par des particuliers à l'aide d'outils ou d'appareils susceptibles de causer 

une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, des vibrations transmises ou de 

leur caractère répétitif, en quelque endroit que ce soit, à l'intérieur des locaux ou en plein air, sur 

la voie publique ou dans les propriétés privées, ne peuvent être effectués que de :  

o 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 du lundi au vendredi inclus ;  

o 9h à 12h00 et de 15h à 19h les samedis ;  

o 10 h à 12 h les dimanches et jours fériés. 

Article 9 : Les propriétaires d'animaux et détenteurs d'animaux, en particulier de chiens, sont 

tenus de prendre toutes mesures propres à éviter une gêne pour le voisinage, y compris l’usage 

de dispositifs dissuadant les animaux de faire du bruit de manière répétée et intempestive 

(dressage, collier anti-aboiement,…).  

Nuisances sonores 

A la suite de différents dépôts sau-

vages constatés sur la commune de 

Noues de Sienne, le conseil munici-

pal a validé la mise en place de fac-

turation de frais de nettoyage pour 

tout dépôt sauvages.  

Ainsi, il en coûtera aux contreve-

nants, 100€ par sac de déchets et 

jusqu'à 500€ le m3 de dépôts divers. 

Des poursuites judiciaires peuvent 

également être engagées.  

Soyons responsables et proté-
geons notre environnement ! 

Dépôts sauvages 
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Vendredi 27 juin  - de 19h à minuit 

Ciné (en plein-air) & patrimoine  

Partager un film en famille ou entre 
amis, en plein-air et sur écran géant, 
dans un lieu d'exception : c’est l’opé-
ration Ciné & patrimoine initiée par 
le Département. 15 rendez-vous sont 
programmés pour tout le Calvados : 
Noues de Sienne a le plaisir de faire 
partie de la liste comme en 2022 et 
2023 (nos photos). Rendez-vous est 
donné à partir de 19h00 et pour 
toute la soirée du vendredi 27 juin, 
sur le site idéal de la place de la mai-
rie de Saint-Sever : 

• à partir de 19h00 : Ouverture de la restauration ambulante sucrée & salée. Possibilité 
d’emporter son pique-nique. 

• de 19h00 à 22h00 (à la carte) 

✓ Conte de la Dame Noire avec Jéhan des Bois 

✓ Visite de l’Abbatiale avec l’AVPPS 

✓ Géocaching dans et autour du bourg de Saint- Sever sur un parcours dont le 27 
juin devrait marquer l’inauguration. 

 

• de 20h00 à 22h30 : concert de « Chadé » groupe rock & folk 

 

• à 22h30 : projection du dessin animé « Le Bossu 
de Notre-Dame » par Le Lux sur écran géant gon-
flable de 12 m de base au sol ! 

 

N’oubliez pas une « petite laine ». En cas d’intempéries, le concert et le film restent program-
més dans la Salle de spectacle « Le Lavoir ». 

 

NB -  La soirée « Ciné & patrimoine » s’inscrit dans la prolongation des fêtes d’écoles program-
mées à la même date, pour prolonger entre parents et enfants cette approche ludique et mo-
derne de notre patrimoine. 

Hors Les Murs 

Pour la 6ème année consécutive, Hors Les Murs revient avec l’été.  

Son principe : des petites formes culturelles en plein air. 

Découvrez le programme de cette saison 2025 débutée samedi 21 juin 
avec la Fête de la Musique de Noues de Sienne organisée à Saint-Manvieu-

Bocage par l’association Bocage Loisirs 
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Hors Les Murs 

Mardi 1er Juillet à partir de 18h30 

Lancement de l’édition 2025 des Virevoltés ! 

Mesnil-Clinchamps - sur le site de la salle des fêtes  

Merci à Mickaël Groult et toutes ses équipes pour leur confiance renouvelée. Merci aux Virevol-
tés qui ont choisi Mesnil-Clinchamps pour le lancement du 34ème Festival ! Après Champ-du-
Boult en 2022, Sept-Frères en 2023 et Saint-Sever en 2024, oyé, oyé citoyens, vous avez rendez-
vous le mardi 1er juillet à partir de 18h30 sur le site de la salle des fêtes des Trois-Mesnil.  

Au menu de cette édition 2025 : 

  

19h00 - « Drôle d’impression »  

Deux colleurs d’affiches sont chargés de 
poser une fresque sur un mur. Sous les 
gerbes de colle et malgré les nombreux 
aléas, ils restent appliqués à leur tâche. 
Au fur et à mesure, un dialogue s’ins-
talle entre les images qui apparaissent 
sur le mur et nos deux protagonistes... » 
Brestoise, la Compagnie « Dédale de 
clown » compte avec ce spectacle 
quelques 150 représentations et plu-
sieurs prix internationaux. Le duo es-
père bien tenir le haut de l’affiche à 
Mesnil-Clinchamps ! 

 

20h00 - Du bon pied ! 

Le spectacle des Virevoltés sera suivi du concert « Des vieilles godasses » 
Depuis 10 ans, c’est toujours dans une ambiance festive qu’ils côtoient 
le  swing de la chanson Française.  Alors qu’elles soient usées ou bien ver-
nies, chaussons nos « Vieilles Godasses » pour emboiter le pas de ces quin-
quas » chanteurs et musiciens.  

 

A la bonne vôtre 

Et toute la soirée : restauration et buvette sur place avec la présence d’un grilleur et la participa-
tion gourmande (crêpes, desserts…) du Comité des fêtes et de l’Amicale des aînés des Trois-
Mesnil, accompagnés de l’Association des parents d’élèves du RPI Mesnil-Clinchamps/Saint-
Manvieu-Bocage. Possibilité également d’emporter son pique-nique. Accès au site libre et gratuit.  

……………………………………………………………………………………………………………………………………... 

 Inaugurée le mardi 1er juillet à Mesnil-Clinchamps, l’édition 2025 des Vire-

voltés s’étalera jusqu’au 10 juillet à Vire Normandie et dans  le Bocage Virois.  

Informations sur : https://www.lesvirevoltes.org/ 
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Jeudi 10 juillet à partir de 12h00 

En roue libre ! 
Champ-du-Boult - Centre-bourg 

Le jeudi 10 juillet, le Bocage virois vibrera au rythme du Tour 

de France, avec une arrivée d’Etape à Vire Normandie. Mais 

avant, les coureurs de la grande boucle emprunteront les 

routes de Noues de Sienne avec un passage attendu par le 

bourg de Champ-du-Boult !  

L’horaire du passage de la caravane du Tour de France dans le 

bourg de Champ-du-Boult est annoncé pour 15h11, suivie de 

l’entrée des coureurs à 16h47 pour les premiers et jusqu’à 

17h11 pour les derniers. Cela a le mérite d’être précis.  Venant 

de Saint-Michel-de-Montjoie, les cyclistes dévaleront ensuite la 

D76, se glisseront entre le lac de la Dathée et le bourg de Saint-

Manvieu-Bocage et feront leur entrée à Vire par les Vaux.  

Dans la boucle !  

A Champ-du-Boult, on est dans les starting-blocks. Les bénévoles de 

l’association Loisirs pour tous et Nathalie du « Bocage Normand » assu-

reront à partir de midi la restauration (avec le renfort d’un grilleur, stand 

de crêpes…) et la « désaltération » du public.  Il sera également possible 

de suivre sur grand écran la télédiffusion de l’étape. Sur scène, à l’invita-

tion de la commune, « Samy & Tonino » animeront ce temps sportif. Les 

deux Tendres Voyous des Fauss'airs, en cavale, tenaient eux-aussi à être 

dans la boucle. Et sont bien décidés à ne pas en garder sous la pédale !  

Les samedis 5 et 12 juillet – 11h00  

« Par-dessus le marché ! » 
Parvis de l’Abbatiale 

Tout a commencé sur le Parvis de l’Abbatiale. En pleine crise 
du Covid, la commune de Noues de Sienne lançait son pre-
mier « Hors les Murs ». Après un long enfermement, il s’agis-
sait de se retrouver au grand air lors des concerts des 
« Vendredis en forêt » et autour de petites formes culturelles 
organisées en extérieur. Celles-ci se poursuivent sur le Parvis 
de l’Abbatiale à l’heure du marché hebdomadaire de Noues 
de Sienne, le samedi matin devant la mairie de Saint-Sever. 
Spectacle de rue, théâtre, concert… posez vos paniers et vos 

sacs de courses les samedis 5 et 12 juillet à partir de 11 heures ! En cas d’intempéries, les repré-
sentations seront transférées dans la Salle de spectacle « Le Lavoir » (au 17 de la grande rue de 
Saint-Sever). 
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Chaque mercredi dès 19h30 
Base de loisirs de la Dathée 

16 Juillet :   Subsonic Unplugged 

23 Juillet  :   Moufle du temps 

30 Juillet :   Mannheim 

06 Août :   Les Crieurs de Lune 

13 Août :   GloveBox 

20 Août :   Funk Cake Deluxe 

27 Août :   Balles Perdues 

 

Concerts gratuits, food truck disponible sur place 

Chaque vendredi dès 20h00 
Site de l’Etape en Forêt 

 

4 Juillet :   Kick Out the Jam   
Rock’n roll 

11 Juillet  :  Forcat’s    
Pop / Rock 

18 Juillet :  ABS Trio   
Pop / Rock/ Flok / Rythm & Blues 

25 Juillet :  Electro School Band 
Musique actuelle 

01 Août :   Alcie, Jack Ellis & the Contraband 
 Blues 

08 Août :   Les Crieurs de Lune  
Chansons et Poésies 

22 Août :   Les Fils de Juno    
Country / Folk normand 

Concerts de la Dathée 

Reprises chansons françaises 

Slam / Rock 

Rock / Folk / Pop 

Chansons et poésies 

Reprises Pop / Rock 90’ 2000’ 

Reprises Funk / Disco 

Pop / Rock 

Concerts à l’Etape en Forêt 

Samedis 26 juillet et 9 août à 14 heures 

A la découverte des secrets de l’Abbaye de Saint-Sever  
Parvis de l’Abbatiale 

L'Office de tourisme du Pays de Vire - Collines de Normandie 
vous invite à découvrir  ou redécouvrir tous les secrets de 
l'ancienne Abbaye Bénédictine de Saint-Sever "sous un autre 
angle, celui que vous ne voyez pas au premier regard mais 
qui mérite toutes les attentions. Une visite dans les moindres 
détails". Rendez-vous est donné les samedis 26 juillet et 9 
août, à 14 heures.   

Pratique: Participation par adulte : 5 euros (gratuit pour les moins de 18 ans). Goûter offert à la 
fin de chaque visite. Réservation obligatoire auprès de l'Office de tourisme du Pays de Vire aux 
0231662850/0231692764 et sur contact@paysdevire-tourisme.fr 
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Agenda 

Du 7 au 25 juillet 

Grandes vacances : trois "mini-camps" à Pont d'Ouilly 
La Vache qui lit organise trois mini-camps à la base de loisirs de Pont d’Ouilly : 

✓ Pour les ados : du 7 au 11 juillet 

✓ Pour les 6/8 ans : du 14 au 18 juillet 

✓ Pour les 9/11 ans : du 21 au 25 juillet 

Il vous reviendra d'emmener vos enfants directement à la base de 
loisirs de Pont D'Ouilly. L’hébergement se fera sous tente. 

 Pourquoi partir en mini-camp ? 

« Parce que c’est une semaine de vacances avec les copains et 
copines », expliquent les organisateurs, « rythmée par de nom-
breuses activités, de super souvenirs à créer et une belle occasion 
de vivre une nouvelle expérience ». 

Vous souhaitez inscrire votre enfant ?  

Envoyer un mail à : animation@lesamisdelavachequilit.fr en pré-
cisant le nom, le prénom de l’enfant ainsi que le mini-camp choisi. 

En retour, La Vache qui lit vous transmettra la fiche sanitaire à compléter et les informations 
concernant la réunion de préparation. La présence à cette réunion est indispensable pour valider 
l’inscription. 

Et ce n’est pas tout, à la programmation Hors Les Murs, s’ajoute de nom-
breuses animations organisées par les associations du territoire. 

Vendredi 27 juin 

Tombola/apéro ! 
Le vendredi 27 juin, l’Association des parents d'élèves du RPI Mesnil-
Clinchamps/Saint-Manvieu-Bocage organise un apéro convivial à l'occa-
sion du tirage au sort de sa tombola.   
Contact au 06 60 43 36 64 et sur apeclinchampsstmanvieu@gmail.com 

 Samedi 28 et dimanche 29 juin  

21ème défi de la Pierre Percée     
Le 21ème Défi de la Pierre Percée aura lieu les samedi 28 et di-
manche 29 juin, à cheval sur les communes de Noues de Sienne et 
de Vire Normandie. La recette reste la même : deux coéquipiers, 
en VTT, en course à pied et en orientation, sur terre ou sur l’eau ! 
Le samedi : 3 défis - Ragnar (25km), Odin (45km) et Thor (65km) - 
ouverts cette année aux VTT à Assistance Électrique (hors classe-
ment). Le dimanche : place au Défi des P’tits Vikings avec deux formules, initiation & découverte, 
de 8 et 15 km. Pratique : plus d'informations et inscription sur le site internet du Vir'king 
Raid : virkingraid.org 
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Agenda 

La « balade du cœur »    
Vous les croiserez peut-être sur les routes de Noues de Sienne le dimanche 29 
juin : 250 motards - au minimum - ont annoncé leur participation à la "Balade du 
coeur", une rando moto touristique organisée par le Comité départemental des 
Restos du Coeur (photo d'archives). Les participants arriveront sur notre territoire 

par le lac de la Dathée pour rejoindre l'Etape en forêt, lieu de la pause déjeuner. Avant de re-
prendre la route en direction de Caen, en passant par la campagne de Mesnil-Clinchamps, Sept-
Frères, Landelles-et-Coupigny.  Au-delà de l’aventure sur deux roues, cette balade a pour objectif 
de soutenir une cause essentielle : l’intégralité des béné-
fices sera reversée aux Restos du Cœur du Calvados. La 
participation est fixée à 20 euros par casque, repas com-
pris. Les inscriptions peuvent se faire : en ligne via la 
plateforme : HelloAsso ou en physique depuis le 24 mai, 
dans trois concessions partenaires : Dan Motor Bike, Dafy 
Moto et Mary Moto.  

Dimanche 29 juin  

Réunion Guid’Asso Calvados   
Le réseau Guid’Asso Calvados organise sa réunion départementale le jeudi 3 juillet, à 14h00, à la 
Maison Départementale des Sports, située au n°5 rue Guyon de Guercheville, à Hérouville Saint-
Clair. Le thème de cette rencontre portera sur la mutualisation entre associa-
tions, un levier pour coopérer, optimiser et innover ensemble.  Au programme : 

✓ des retours d’expériences inspirants ; 

✓ un temps d’échange entre structures ; 
✓ des outils et pistes concrètes pour favoriser la coopération associative. 

Cette réunion est ouverte à toutes les structures associatives de Noues de 
Sienne ainsi qu’aux partenaires du réseau Guid’Asso. L’inscription est souhaitée avant le 1er juil-
let. Le QR code vous permettra d’accéder au formulaire d’inscription. 

Jeudi 3 juillet 

Concert de La Maîtrise de Sainte-Croix de Neuilly 
La réputation de La Maîtrise de Sainte-Croix de Neuilly n’est plus à 
faire : elle s’étend bien au-delà du Collège dont elle est issue. 
Avec son répertoire particulièrement varié, c’est l’un des chœurs 
d’enfants français les plus en vue. Sous l’impulsion de François 
Polgar (Chef de Chœur à l’Opéra de Paris et à Radio France), elle 
interprète régulièrement le grand répertoire choral comme le 
Messie de Hændel, la Création de Haydn, le Requiem de Mozart, 
le Te Deum de Lully ou celui de Charpentier. Ces dernières an-
nées, la Maîtrise de Sainte-Croix de Neuilly a été conviée à se 

produire sur les principales scènes lyriques françaises et internationales : Théâtre des Champs-
Elysées, Chapelle Royale du Château de Versailles, Salle Gaveau, Olympia, Monastère Smolny 
(Saint Petersbourg), Casa da Música (Porto), Beijing Concert Hall (Pékin), Shanghaï Oriental Art 
Center, Guangzhou Opera House (Canton)… Avec le relais de l’AVPPS dans le cadre d’une tournée 
régionale, la formation se produira dans l’Abbatiale de Saint-Sever, le mardi 8 juillet, à 20h30. 
L’entrée sera libre mais une participation dite « au chapeau » sera sollicitée.  

Mardi 8 juillet à 20h30 
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Agenda 

Mercredi 9 juillet à 15h00  

« Ton mini-potager en boîte »  
Pour les enfants à partir de 4 ans - Dans les jardins du Pôle  

Message de la Médiathèque : « dans le cadre de l'exposition 
"Mission Potager » qui sera accueillie au Pôle tout l’été, nous t'invi-
tons à créer ton propre petit jardin, facile à entretenir et à empor-
ter chez toi. Grâce à une boîte à œufs, un peu de terreau, des 
graines et ta créativité, tu pourras fabriquer un véritable mini pota-
ger.  Rendez-vous le mercredi 9 juillet, à 15h00, à la médiathèque. 
Viens vite rejoindre cette aventure végétale et ramène ton petit 
bout de nature à la maison ». Pratique. Durée : 30 à 45 minutes. 
Public : enfants à partir de 4 ans 

Les Amis de La Vache Qui Lit or-
ganisent le Projet Graff !  
 

Une fresque murale sera réalisée sur le mur du 
stade de Saint-Manvieu-Bocage, en collaboration 
avec l’artiste peintre Proteus Art Concept, présent 
du 9 au 25 juillet (hors 14 juillet et week-ends). 

Cette activité intergénérationnelle est gratuite et se 
déroulera de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00. 
Les groupes seront limités à 10 personnes maxi-
mum, et la tenue adaptée à la peinture est obliga-
toire.  

Inscription obligatoire pour une ou plusieurs 
séances. Ne manquez pas cette occasion de partici-
per à une œuvre collective et artistique ! 

Pratique : contact au 02 31 66 97 10 ou 
sur lesamisdelavachequilit@orange.fr 

Du 9 au 25 juillet 

Méchoui et feu d’artifice 
Le Comité des fêtes de Saint-Sever organise à la traditionnelle date du dimanche 13 juillet, le 
méchoui de la Fête nationale suivie du feu d’artifices, le tout sur le site du stade municipal de 
Saint-Sever-Calvados. La soirée sera animée par un DJ. Information auprès de la présidente de 
l’association au 06 03 46 90 63. Il est demandé de privilégier les textos.  

Dimanche 13 juillet 
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Foire aux moutons de Saint-Sever  
Transhumance et démonstration de chiens de troupeaux avec 
l’amicale du border collie, exposition sur la promotion des races 
normandes, stands/ateliers autour de l’ovin, chasse au trésor, 
grillade partie le midi avec le Comité des fêtes… : la Foire aux 
moutons de Saint-Sever aura lieu en 2025 le samedi 23 août en 
matinée et sur le temps du déjeuner. La volonté de la commune 
est de perpétuer cette organisation séculaire ancrée dans notre 
patrimoine local tout en la modernisant pour un faire un temps 
festif et récréatif pour les habitants et les vacanciers présents 
dans notre région. La défense de son marché aux moutons qui 
ouvre la Foire au petit matin reste néanmoins une priorité de la 
municipalité.  

Déclaration préalable obligatoire des animaux du marché  

Après les difficultés rencontrées en 2024 en pleine crise sanitaire de la fièvre catarrhale, l’édition 
2025 bénéficie de l’accompagnement de la DDPP14 (Direction Départementale de la Protection 
des Populations du Calvados). Un accompagnement sous conditions : les animaux participant au 
marché de la Foire aux moutons devront désormais être préalablement identifiés. Un certificat 
sanitaire devra être complété et signé par les propriétaires et transmis au GDS 14 (Groupement 
de Défense Sanitaire du Calvados) au moins 21 jours avant la manifestation. Sans ce certificat 
dûment rempli, l’accès des propriétaires non inscrits sera empêché. Les autorités sanitaires préci-
sent que cette obligation n’a d’autre sens que d’assurer une traçabilité sanitaire des animaux 
entrants et sortants du foirail. La commune estime qu’il s’agit effectivement d’une contrainte qui 
modifie nos habitudes voire nos coutumes, mais s’en remet à la réglementation qui vise à proté-
ger l’activité ovine de nouvelles épidémies. Il nous faut faire contre mauvaise fortune bon cœur : il 
n’est aujourd’hui d’autres choix pour la sauvegarde du marché de la Foire aux moutons.  

Certificat disponible en mairie. Informations et envoi du formulaire en version papier ou numé-
rique : GDS14, 14 rue Alexandre Fléming, 14200 Hérouville-Saint-Clair. Téléphone : 02 31 44 86 
87 ; Courriel : gds14@reseaugds.com 

Samedi 23 août 

Dimanches 7 septembre et 5 octobre  

Les sorties de l'AC Saint-Sever 
L'Association cyclotouriste de Saint-Sever organise :  

✓ une sortie familiale à vélo le dimanche 7 septembre sur 
un parcours de 60 km entre Caen et Ouistreham. Une 
belle occasion de pédaler en famille ou entre amis dans 
la bonne humeur et la découverte. Inscription avant le 
15 août 

✓ le dimanche 5 octobre, à partir de 8h30, sortie VTT ouverte aux licenciés comme aux non 
licenciés. Deux circuits de 27 et 45 kilomètres seront proposés.  

Informations sur acssaintsevercalvados@gmail.com et au 06 66 61 60 99. 
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34ème rallye pédestre de Champ-du-Boult  
L'association Loisirs Pour Tous organise son 34e rallye pédestre à Champ-du-
Boult le dimanche 7 septembre. Le départ se fera entre 8h30 et 9h00 devant le 
bar du village, par équipes de 2 à 5 personnes, pour un parcours d’environ 8 
kilomètres jalonné de questions, photos et épreuves diverses. À l’issue de la 
randonnée, une restauration est proposée sur place (entrée, grillades, chips, 
fromage, fruit, café) pour 10 euros, ou possibilité d’apporter son propre pique-
nique. L’après-midi se poursuivra avec les dernières épreuves, la correction des réponses en vi-
déo, et l’annonce des résultats, avec un lot remis à chaque participant. L’inscription au rallye est 
fixée à 3 euros par personne. Renseignements au 06 76 21 69 25 ou au 06 74 26 07 24. 

Agenda         Septembre 

Dimanche 7 septembre  

13 septembre 2025 – de 10h00 à 12h00 
Atelier Cuisine/Jardin : un moment d’échange 
autour des saveurs et de la nature. 

Dimanche 14 septembre 2025 – de 10h00 à 
12h00 et de 14h00 à 16h00 
Sortie champignons en forêt de Saint-Sever, 
accompagnée par Serge Klein. Une activité 
nature pour petits et grands. 

27 septembre 2025 – de 12h00 à 18h00 
Une journée créative avec fresque murale et 
pique-nique partagé. Plusieurs lieux concernés. 

18 octobre 2025 – de 10h00 à 12h00 
Atelier Cuisine Citrouille, pour cuisiner en-
semble de savoureuses recettes d'automne. 

Mercredi 29 octobre 2025 – de 10h00 à 12h00 
et de 14h00 à 16h00 
Sortie champignons en forêt de Saint-Sever, 
avec Jean-Philippe Rioult, expert passionné de 
mycologie. 

15 novembre 2025 – de 10h00 à 12h00 
Atelier Famille – Semences : un moment de 
partage autour des graines, des saisons et de la 
transmission. 

13 décembre 2025 – de 10h00 à 12h00 
Journée Sports : venez bouger, découvrir et 
vous amuser en famille ou entre amis. 

Du 13 septembre au 13 novembre 

Les Amis de La Vache Qui Lit proposent : 

Réunion préparatoire pour le Téléthon 
Tous les ans, Noues de Sienne se mobilise au profit du Téléthon. 
Marche/galopade en famille et en nocturne, course d’orientation pour 
les scolaires, concert, repas partagé, expositions… ; les initiatives s’en-

chainent année après année au profit de l’AFM. Trois lettres synonymes d’avancées spectacu-
laires dans la recherche médicale et d’espoirs retrouvés pour tous les patients et les familles con-
cernés par ces maladies orphelines. Ces progrès n’ont de sens que s’ils s’installent dans la durée. 
Noues de Sienne travaille déjà au programme de l’édition 2025, avec des rendez-vous à finaliser 
entre la fin du mois de novembre et le tout début du mois de décembre. Cette organisation re-
pose sur la mobilisation des associations et de particuliers invités le mercredi 10 septembre, à 
19h00, à une réunion de coordination dans la salle multi-activités du pôle socioculturel (place du 
Champ de foire de Saint-Sever). Vos idées et initiatives sont les bienvenues ! 

Mercredi 10 septembre à 19h 
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Amicale des sapeurs-pompiers  
L’Amicale des Sapeurs-Pompiers de Saint-Sever Calvados organise :  

✓ sa matinée tripes le dimanche 5 octobre 

✓ sa soirée choucroute le samedi 29 novembre à 20h00   

✓ Et pour prendre date, une soirée loto est programmée le samedi 21 février 2026 

Ces organisations auront pour point de chute la Salle polyvalente de la Place du champ-de-foire 
de Saint-Sever. Renseignements complémentaires sur amicalespv.stsever@gmail.com 

Dimanche 5 octobre mais pas que... 

 « Emma aime Anne » 
« Le Lavoir » 

Tels un auguste et son clown blanc, Emma la 
clown et la pianiste Nathalie Miravette rendent 
un hommage rieur et tendre à la grande chan-
teuse Anne Sylvestre, qu’elles ont toutes les deux 
côtoyée et admirée. Leur duo n’a pas son pareil 

pour nous faire entendre encore et toujours les magnifiques paroles des chansons d’Anne Syl-
vestre, portées par des mélodies raffinées. 

Chanson & clown - 1h20 - à partir de 12 ans 

Vendredi 10 octobre – 20h30  

Du lundi 22 septembre au vendredi 31 octobre  

Imprimante 3D, découpeuse vinyle, 
machine à badges… 
Bienvenue dans l’Âge du Faire ! Avec la mise à disposition 
– « encadrée » - aux usagers de la Médiathèque de 
Noues de Sienne d’une imprimantes 3D, d’une décou-
peuse vinyle, d’une brodeuse numérique, de stylos 3D, 
d’un kit robotique et électronique, d’une machine à 
badge… Autant d’équipements high-tech composant le 

Mobilab mobile initié par la Bibliothèque du Calvados autour de la création et à la fabrication 
numérique. Ce dispositif sera accessible à la Médiathèque du lundi 22 septembre au vendredi 31 
octobre.  

Divers ateliers tout-public (à 
partir de 7 ans) seront orga-
nisés durant cette période. 
Programme détaillé à suivre 
sur vos supports de commu-
nication habituels.  
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Agenda         Octobre 

Du lundi 6 au dimanche 12 octobre 

Semaine Bleue               « Le Lavoir » 

Les seniors à l’honneur ! 

Pour la quatrième année consécutive, la médiathèque de Noues de Sienne organisera plusieurs activités spé-
cialement pensées pour les seniors à l’occasion de la Semaine bleue 2025.  

Informations et inscriptions (ateliers) auprès de la Médiathèque (aux heures d’ouverture), au 0231691623 et 
sur mediatheque@nouesdesienne.fr 
 

Lundi 6 octobre à 14h30 

Projection du film « Une belle course »  

De Christian Carion avec Line Renaud, Dany Boon, Alice Isaaz. Ma-
deleine, 92 ans, appelle un taxi pour rejoindre la maison de re-
traite où elle doit vivre désormais. Elle demande à Charles, un 
chauffeur un peu désabusé, de passer par les lieux qui ont compté 

dans sa vie, pour les revoir une dernière fois. Peu à peu, au détour des rues de Paris, surgit un 
passé hors du commun qui bouleverse Charles. Il y a des voyages en taxi qui peuvent changer une 
vie…               Entrée libre – Sans réservation 
 

Mardi 7 octobre - à 14h30  

Conférence « Bien chez soi » … 

L’aménagement de l’habitat devrait évoluer selon les différentes 
étapes de la vie. Alors que la plupart des séniors souhaitent 
poursuivre leur vie à leur domicile, celui-ci est rarement adapté 
aux contraintes liées au vieillissement. Lors de cette conférence, 
vous pourrez recevoir des conseils pour garder votre mobilité et 
donc votre autonomie. Entrée libre. 

…suivie d’ateliers  

En prolongation de la conférence, trois ateliers seront proposés à 15 participants maximum afin 
d’apporter des conseils pratiques pour aménager votre habitat de façon à y vivre le plus confor-
tablement en répondant à vos nouveaux besoins. 

Dates des ateliers : 

✓ Mardi 21 octobre de 14h00 à 16h30 

✓ Mardi 28 octobre de 14h00 à 16h30 

✓ Mardi 4 novembre de 14h00 à 16h30 
 

Dimanche 12 octobre à 15h00 

 ‘8258’ passages et conquêtes ! 

« L’amour, l’amitié, la mort, la jeunesse, le travail, le grand âge, la 
maison de retraite… Les chansons, les histoires, les objets du 
décor, la voix de personnes âgées à travers l’émission de radio, 
tout raconte un même récit ». Une création originale suite à une 

résidence de 6 mois de trois artistes à l’Ehpad Mathilde de Caen. Une co-production de Musi-
conte avec la compagnie Athénaïs et l’artiste plasticien Olivier Thiébaut.  

Entrée libre. Réservation conseillée au 02 31 69 16 23.  
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Mardi 11 novembre  

La Man’selle champêtre : le calendrier réaménagé 
Courson 

En 2024, le Trail & Marche de la Forêt de Saint-Sever avait réuni 
près de 500 participants, un nombre en constante augmenta-
tion, comme s’en réjouissait Pascal Mancel, président de l’asso-
ciation organisatrice. Malheureusement, l’édition 2025 initiale-
ment prévue le dimanche 3 août, est annulée en « raison d'un 
manque de disponibilité » regrettent les organisateurs. Pascal 
Mancel remercie tous les participants pour leur compréhension : 

« ce n'est que partie remise en 2026 ». Il donne rendez-vous cette année dans sa commune de 
Courson le mardi 11 novembre pour la « Man’selle champêtre » et son réputé Cyclo-cross.  

Journée tripes de la Ferme des enfants 
La Ferme des enfants installée dans l’ancienne école de Champ-du-Boult organise sa journée 
Tripes qui aura lieu le dimanche 19 octobre à la salle de Mesnil-Clinchamps. Le prix est de 15 € 
pour les adultes et 8 € pour les enfants jusqu'à 12 ans. Sera proposé un apéro suivi des tripes ou 
assiette anglaise d'une part de fromage et d'un dessert. Service à partir de 12 heures. Contact : 
babellemonteil@hotmail.com 

Dimanche 19 octobre  

Halloween à Champ-du-Boult 
Le samedi 25 octobre, l’association Loisirs pour Tous organise 
un après-midi Halloween à Champ-du-Boult, ouvert à tous les 
enfants. Les festivités débuteront à 15h00 à la salle de l’asso-
ciation, avec un atelier de creusage de citrouilles, suivi d’une 
chasse aux bonbons dans le bourg. La journée se terminera 
par un goûter sur le thème d’Halloween, dans une ambiance 
conviviale et un peu effrayante. Les enfants peuvent venir déguisés ou apporter de vieux vête-
ments et tissus pour créer leur costume sur place. Ils doivent obligatoirement être accompagnés 
d’un adulte. Renseignements au 06 76 21 69 25 ou au 06 74 26 07 24. 

Samedi 25 octobre  

 Loto du Club des Aînés des Trois Mesnil 
Le  Club des anciens des Trois-Mesnils organise son loto, le dimanche 9 novembre à la salle com-
munale de Mesnil-Clinchamps.  Renseignements au 06 65 37 42 61.   

Dimanche 9 novembre  

 Concours de tarot 
L’association « Au cœur des valeurs » organise un concours de tarot le mardi 11 novembre à 
Sept-Frères, commune déléguée où se tiennent les activités de l’association. Renseignements au 
06 27 47 32 24. 

Mardi 11 novembre  
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Agenda          

Parce qu’il nous arrive d’avoir des contre temps retardant ainsi l’im-
pression puis la distribution des bulletins, ne soyez plus pris au dépour-

vu et ne loupez rien de l’actualité Noues de Siennoise !  
Pour ce faire, abonnez-vous à notre newsletter via notre site internet 
ou à notre page Facebook « Commune de Noues de Sienne ». Nous y 
relayons toutes les actualités y compris celles dont nous n’avons pas 

encore connaissance à l’édition de ce bulletin. 
Vous pouvez également consulter notre site internet  

www.nouesdesienne.fr rubrique Agenda 

Vendredi 21 novembre – 20h30  

« La France Empire » 
« Le Lavoir » 

Nicolas Lambert déboulonne les idées reçues de notre passé, 
notre présent colonial. Souvenirs personnels et roman national se 
télescopent. Raconteur facétieux, il jette de l’huile sur le feu avec 
le souci de rendre la complexité de l’histoire, de traquer les non-
dits que nous portons ensemble comme d’encombrants secrets de 
famille. Et si le rire n’est jamais loin, la question demeure : peut-on 
écrire un avenir sur les décombres d’un passé dénaturé. 

Cie « Un pas de côté » de et avec Nicolas Lambert - Seul en scène – 2 h00 - dès 16 ans 

Vendredi 28 novembre – 20h30  

« Terrasses ou Notre long baiser si longtemps retardé »  
« Le Lavoir » 

« 13 novembre 2015. Douceur automnale : ce soir pourrait avoir un 
air de fête. On rêve de ce que sera cette nuit qui s'ouvre. Deux amou-
reuses savourent l'impatience de se retrouver ; des jumelles se sont 
demandées où célébrer leur anniversaire ; une infirmière se promet le 
repos mérité. Un mari s'agace de devoir garder seul "la petite" : sa 
femme part écouter de la musique. Partout dans Paris, on va bavar-
der, trinquer, rire, danser. Et du côté des forces de secours et de 
l'ordre, rien n'annonce l'horreur imminente ».  

Laurent Gaudé, auteur prolifique de romans et de pièces de théâtre, 
signe, avec Terrasses, un chant polyphonique qui réinvente les 
gestes, restitue les regards échangés, les quelques mots partagés au 
cœur d’une nuit déchirée par l’impensable. Et offre à tous un refuge, 
face à un impossible oubli. 

Cie Dodeka  – à partir de 12 ans. 
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Contacts utiles :  
La Mairie de Noues de Sienne, sous le porche place de la Mairie à Saint-Sever-Calvados, vous 

accueille pour toutes vos démarches : 

Le lundi   de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 

Le mardi   de 9h à 12h et de 13h30 à 18h 

Le mercredi  de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 

Le jeudi   de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 

Le vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h 

Le samedi   de 9h à 12h 

02 31 68 82 63 ou contact@nouesdesienne.fr 

Toutes vos demandes/démarches peuvent être faites à la mairie de Noues de Sienne. 

En proximité, vos mairies déléguées vous accueillent : 

Champ-du-Boult :  le mardi de 10h à 12h et le jeudi de 17h à 19h 

Courson : le mardi de 10h30 à 12h et permanence élus les 2ème et 4ème samedi du 

 mois de 10h30 à 12h 

Fontenermont :  le mardi de 14h à 15h et le jeudi de 17h30 à 19h 

Le Gast : le mardi de 16h à 18h et permanence élus le vendredi de 14h à 16h 

Mesnil-Clinchamps :  le lundi de 14h à 18h, le mercredi de 9h à 12h30 et permanence élus les 

1er et 3ème vendredi du mois de 17h à 19h (sauf en août) 

Saint-Manvieu-Bocage : le mardi de 14h à 18h, permanence élus le samedi de 10h à 11h 

Sept-Frères :  le vendredi de 9h30 à 11h, permanence élus le samedi de 10h à 11h 

Directeur de la publication : Georges Ravenel • Rédaction, crédit-photos : Conseil municipal de Noues de Sienne •  

Conception, mise en page : Commission communication de Noues de Sienne • Impression : RG Print • 3000 ex. 

Volontariat pompiers 
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Hors Les Murs 

Samedi 21 juin  - à partir de 19h00 – Saint-Manvieu-Bocage 

Olifan, NoRisk, Gallera Social 
Club… à l’affiche de la 32ème 

Fête de la musique                                                                                         
Organisée par Bocage Loisirs avec le soutien de la 
commune, la Fête de la musique de Noues de 
Sienne aura lieu cette année à la date idéale du 
samedi 21 juin. Pour cette 32e édition, les organi-
sateurs disent vouloir rester "fidèles à ce qui fait 
le succès de cette fête populaire avec une pre-
mière partie réservée aux enfants, suivie d’une 
succession de trois concerts ».   

A l’affiche :  

· dès 19h00 : spectacle musical pour petits et 
grands avec le groupe Olifan, suivi d’une scène 
ouverte aux nouveaux talents; 

· en début de soirée, prestation du groupe Her-
mits Valley (jazz impro) suivi du groupe No Risk 
(rock) ; 

· et pour conclure la soirée, le groupe Gallera 
Social Club (tropical beat et électro folk Vénézué-
lien). Avec aussi, entre les sets musicaux, la pres-
tation des danseuses du groupe La troupe.  

 Pendant toute la soirée : buvette et restauration. 

Pratique : le parking sera déplacé avec accès par 
la route de la Dolère (allant de la D524 à La 
Dathée, ou par la route du C.A.T). 

Pour la 6ème année consécutive, Hors Les 
Murs revient avec l’été.  

Son principe : des petites formes cultu-
relles en plein air. 

Découvrez le programme de cette saison 
2025 


